
 

 

Rapport du président, commission des cabanes, 2022 
 

L’année 2022 s’est bien déroulée dans les cabanes de la section. Il n’y pas eu de d’imprévu et le nombre de 

nuitée est casi identique à 2021 (14'023 nuitées, 2022). 

Le chantier de Trient a débuté au mois d’Août par la démolition intérieur du bâtiment historique, objet principal 

de la rénovation. Le toit a été posé avant les premières neiges ce qui a permis d’avancer à l’intérieur jusqu’à la 

fermeture pour Noël. L’avancement respecte le planning et l’ouverture partielle sera possible pour la saison de 

ski au printemps 2023. Le gardien est très impliqué sur le chantier et assure également l’intendance pour les 

ouvriers. Je tiens à le remercier pour son engagement ainsi que toute l’équipe de la commission de rénovation 

qui m’épaule sur ce projet majeur. 

Concernant les autres cabanes, nous avons renouvelé tous les matelas à Orny, soit environ 90 couchages, afin 

de garantir de bonnes nuits à nos hôtes toujours très nombreux dans cette cabane (en augmentation en 2022). 

De plus, une étude de faisabilité a été entamée pour la réfection des sanitaire. En effet, Orny est une des 

dernières cabanes suisses à ne pas traiter les eaux usées et nous avons un délai a 2025 afin de remédier à cette 

fâcheuse situation. 

Rambert a accueilli une toute nouvelle équipe de gardien, Christelle et Pascal ainsi que de nouveaux préposés, 

Thomas et Emilie. Leur première saison s’est très bien déroulée et le nombre de nuitées a également augmenté 

par rapport à 2021. 

Un nouveau préposé, Jan, a intégré l’équipe de l’A Neuve.  

Enfin la gardienne du Grand-Mountet est très motivée à augmenter l’attractivité de la région et a approché 

différente entité afin de rééquiper les voies de grimpe du Mammouth, sommet à proximité de la cabane 

Au niveau de la commission, à la suite de l’étude des tarifications des nuitées effectuée par Didier, une 

augmentation des prix ainsi que l’introduction d’une tarification dynamique (haute saison/basse 

saison/semaine/we) a été introduite en début d’année 2022. Le bilan sera fait après une année et adapté, si 

besoin, pour la saison 2023. Aucune plainte de client n’a été enregistrée suite à l’augmentation des tarifs. 

Je tiens à remercier chaleureusement tous les membres de la commission. Ils donnent beaucoup de leur temps 

et c’est grâce à eux que nous pouvons profiter de cabanes en excellent état. Je vous invite tous à fréquenter 

nos cabanes et, ainsi, à soutenir ce patrimoine inestimable. 

 

Lausanne, le 5 avril 2023     Pour la Commission des Cabanes 

 

        Antoine Weber, président 

  


